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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Voirie : Lorraine
Question écrite n° 10853

Texte de la question

M Jean-Marie Demange attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge des
collectivites territoriales, sur l'imprecision des articles 57 a 65 de la codification des usages locaux a caractere
agricole du departement de la Moselle (dispositions propres aux usoirs). En consequence, il lui demande de
bien vouloir lui preciser si le conseil general a competence pour proposer une modification de ces usages
locaux. Dans l'affirmative, il souhaiterait connaitre la procedure a appliquer afin de proceder a une nouvelle
redaction desdits articles.

Texte de la réponse

Reponse. - Conformement aux dispositions de l'article 506 du code rural, ce sont aux chambres
departementales d'agriculture de « grouper, coordonner, codifier les coutumes et usages locaux a caractere
agricole qui servent ordinairement de base aux decisions judiciaires. Les usages codifies sont soumis a
l'approbation du conseil general. » Une premiere codification des usages locaux a ete publiee dans le Recueil
des actes administratifs de la Moselle en 1935, une nouvelle redaction, realisee par la chambre departementale
d'agriculture en 1959, a ete approuvee par le conseil general de la Moselle le 9 janvier 1961. Une nouvelle
codification a ete approuvee par l'assemblee generale de la chambre d'agriculture dans sa session de printemps
1979 et soumise le 17 novembre 1980 a l'approbation du conseil general. L'initiative de la revision appartient
donc a la chambre d'agriculture qui presente son projet au conseil general competent pour l'approuver.
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